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À propos de ce manuel 

Ce document est destiné au personnel Infor et est à usage strictement interne. 

Public concerné 
Personnes en charge de la création/diffusion des clés de licences des produits Anael Travail 
Temporaire (Anael TT) ou Anael Régie Sécurité (Anael RS) ou de leur mise en place. 

Ce document est également une aide pour le personnel du Support et les Consultants Infor Service 
afin de comprendre et guider les utilisateurs quant aux questions relatives aux clés de licences. 

Organisation 
Ce tableau décrit les chapitres de ce manuel : 

Chapitre Description 

  

  

  

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans la section relative à la documentation produit sur le portail 
Infor Support Portal, tel que décrit dans la section « Contacter Infor », page 6. 
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Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 
cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 
sur le portail Infor Support Portal. Pour accéder à la documentation, sélectionnez Rechercher > 
Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 
prendre connaissance des mises à jour de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 
documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Saisie de la demande (Clef principale) 

Une demande de clef de licence doit faire apparaitre les informations ci-dessous : 

• Un code produit 

• L’adresse IP ou MAC du serveur « DATA », sans espace pour l’adresse IP, sans espace ni 
sans caractère « : » pour l’adresse MAC 

• Le code de la société de gestion+ SIREN Société si licence multi agences (à saisir sans 
espace) ou Code de la société de gestion (ex : 001) + SIRET (ex : 72204562200312) si 1 
licence par agence (à saisir sans espace) 

• Le numéro de la version (9 actuellement) 

• La liste des modules (on a au moins le modules « 00 »). Certains modules ne doivent pas 
figurer dans la clef principale (voir liste au chapitre 2). 

• Un nombre d’agence ( = 1 si demande de clef par SIRET) 

 

  



Clefs complémentaires 
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Chapitre 2 Clefs complémentaires 

Dans Anael TT : 

Le module 24 est annuel, lieu à une clef complémentaire qui doit reprendre toutes les informations 
de la clef principale, seule sa date d’expiration change : 

Modules annuels/bi-annuels  
Code Libellé 

24 Dec. Mens.  des Missions - protocole UNEDIC/PRISME 

 

Les modules ci-dessous peuvent être attribués sur un nombre d’agences différent, peuvent être 
attribués sur un compteur de bulletins/transactions. Ils donnent lieu à une clef complémentaire dont 
la date d’expiration et le nombre d’agences changent. 

Modules annuels/bi-annuels ou en fonction d’une quantité 
Code Libellé 

22 Abattement 10% 
28 Primes étendues 
32 CDI Interimaire 
34 DSN - Declaration Sociale Nominative 
36 Flux WebService 

 

Les modules ci-dessous sont un nombre d’agences secondaires ou fermées. Ces agences 
possèdent des limitations dans Anael TT (cf chapitre 3), elles possèdent tous les modules de la clef 
principales + le module limitant 30 ou 31. 

Modules annuels/bi-annuels ou en fonction d’une quantité 
Code Libellé 

30 Agences Secondaires 
31 Agences Fermées 

 

  



Clefs complémentaires 
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Dans Anael RS : 

 

Les modules ci-dessous peuvent être attribués sur un nombre différent, peuvent être attribués sur 
un compteur de bulletins/transactions. Ils donnent lieu à une clef complémentaire dont la date 
d’expiration et le nombre d’agences changent. 

Modules annuels/bi-annuels ou en fonction d’une quantité 
Code Libellé 

18 DSN - Declaration Sociale Nominative 
20 Flux WebService 

 

Autres particularités pour Anael TT et Anael RS.  

Lorsqu’un client acquiert le module Webservice (1), cela correspond à deux modules à déverrouiller 
dans deux clés distinctes : Le premier module au niveau de la clé principale pour le module en lui-
même, l’autre dans une clé complémentaire pour son utilisation(flux) trimestrielle (2). 

 

Pour Anael TT 

1. Module Web Service Anael TT, code module n°35  une quantité/nombre d’agence 

2. Flux Web service Anael TT, code module 36  une quantité de flux (par multiple de 15.000). 
1 signifie 15.000, 2 signifie 30.000, 10 signifie 150.000 

Pour Anael RS 

1. Module Web Service Anael RS, code module n°19  une quantité/nombre d’agence 

2. Flux Web service Anael RS, code module 20  une quantité de flux (par multiple de 
15.000). 1 signifie 15.000, 2 signifie 30.000, 10 signifie 150.000 

(1) Le module Webservice est un nouveau module qui a été mis à disposition générale des clients le 
30 octobre 2020, et n’est disponible qu’à partir des versions Anael TT 9.4 et Anael RS 9.4 
(2) Flux par trimestre par 15000 : La quantité représente le nombre de transactions traitées 
trimestriellement (par paquet de 15000) par le Système de Composant, incluant notamment les 
données relatives aux intérimaires, les feuilles de temps, les données clients, les contrats, les 
commandes, etc . 
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Chapitre 3 Les agences secondaires ou fermées 
(TT uniquement) 

Il vous est désormais possible de demander une clef de licence pour vos agences secondaires qui 
ne sont qu’une démultiplication administrative d’une agence physique (SIRET) unique. Pour cela, 
demandez une clef de licence comme à l’accoutumée mais contenant en plus le nouveau module 
30 : Agences Secondaires :  

 

Ci-dessus une clef de licence pour 5 agences secondaires. 
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Dans l’application Anael TT, initialiser votre paramétrage des agences secondaires en lançant via 
XXLance l’utilitaire INSLIC 

 

Répondez oui. 

 

Allez ensuite dans les paramètres de chacune de vos agences secondaires pour la rattacher à son 
agence principale. 

  

  



Les agences secondaires ou fermées (TT uniquement) 
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Ici, on rattache l’agence 010 à l’agence physique 013. Ceci est possible si et seulement si elles ont 
toutes les deux un SIRET identique ; 
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Il vous est également possible de demander une clef de licence pour vos agences fermées qui ne 
sont là qu’à des fins de consultation. Pour cela, demandez une clef de licence comme à 
l’accoutumée mais contenant en plus le nouveau module 31 : Agences Fermées :  

 

Ci-dessus une clef de licence pour 10 agences fermées. 
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Dans l’application Anael TT, une agence fermée se caractérise par la saisie d’une date de fin 
d’activité dans la fiche agence : 

 

Seule la consultation de l’historique est possible sur les agences fermées. 
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Chapitre 4 Génération de la licence 

La génération de licence s’effectue à l’aide d’un programme nommé DALLAS sur plateforme 
AS/400. Les informations doivent être saisies de la manière suivante : 

 
Le code société et SIREN doivent être saisis dans le champ <N° de série du système>. 

L’adresse IP ou MAC dans le champ <Modèle du système>. 

Pour un collaborateur Infor, les clefs ont la particularité d’être valable toute société (code 
000) et pas de SIREN et délivrées sur le client interne 90131301.  

 

  



Saisie de la licence : 
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Chapitre 5 Saisie de la licence : 

A réception de la licence, elle se saisit comme suit : 

 

 
N’oubliez pas d’activer les modules en les sélectionnant et validez la clef en cliquant sur 
"Activer": 
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